
  

 

 
 

 
 

Note de synthèse  
 

 
CONSEILS COMMUNAUTAIRES  

Communauté de communes Bassin de Marennes – 17 juin 2025 
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan – 23 juin 2025 

Annexe 3



  
1 

ÉDITO DES PRÉSIDENTS 
 
Le marais de Brouage, en tous points remarquables, nous impose une tâche immense qu’il nous 
faut accomplir avec humilité. En tant qu’élus, nous en avons fait l’expérience. Guidés par les 
acteurs de cette zone humide aux multiples facettes et à la richesse parfois inexplorée, nous 
nous sommes progressivement aventurés - et parfois perdus - dans les chemins sinueux de ce 
labyrinthe de verdure et d’eau. 
 
Nous y avons découvert un territoire plein de vies. Des vies passées, à aménager ici des marais 
salants, à creuser là des canaux. Des vies actuelles, à entretenir ce patrimoine reçu en héritage, 
à y travailler, à y vivre, à y flâner aussi. Car le marais de Brouage, c’est tout cela à la fois : un 
lieu où s’entremêlent la rudesse de la vie et la beauté énigmatique d’une nature et d’un paysage 
encore préservés. 
 
Comme tant d’autres avant nous, nous avons été happés par l’esprit qui règne dans ces lieux. 
En ces temps où tout va si vite, où le brouhaha des Hommes et des machines rythme toujours 
plus notre quotidien, nous avons pris la mesure de cette respiration qu’offre le marais de 
Brouage, sorte de refuge propice à retrouver le sens de la vie. 
 
L’État ne s’est pas trompé lorsqu’il a décidé de classer cet ancien golfe de Saintonge parmi les 
sites et monuments naturels majeurs du territoire français. Il en a fait un bien commun d’intérêt 
général, à ménager et à préserver, pour ses valeurs à la fois historique et pittoresque. 
 
Il est venu réaffirmer le rôle de la puissance publique en ces lieux déjà marqués de son 
empreinte au cours du XIXe siècle, lorsque le sous-préfet de Marennes Charles-Esprit Le Terme 
initiait de grands travaux d’assainissement pour favoriser les pratiques agricoles, créait les 
syndicats de marais et élaborait un règlement qui prévalent encore aujourd’hui. 
 
Car, aussi paradoxal que cela puisse paraître, le marais de Brouage est en fait un « espace 
naturel anthropique ». C’est une zone humide qui nécessite encore aujourd’hui l’intervention 
constante et régulière de l’Homme pour permettre à l’eau de circuler en quantité et en qualité 
suffisantes, pour faire en sorte que le milieu reste ouvert et soit propice aux activités humaines. 
 

C’est cette main de l’Homme qui, chaque jour, façonne et entretient les paysages uniques du 
marais du Brouage, permettant de s’exprimer une riche biodiversité. Mais c’est aussi cette main 
de l’Homme qui, trop lourde et mal ajustée, peut irrémédiablement endommager voire détruire 
cette richesse paysagère exceptionnelle et nuire à un équilibre somme tout fragile. 
 
C’est la raison pour laquelle nous avons décidé, en tant qu’élus soucieux du développement et 
de l’aménagement durables de ce territoire, d’unir nos forces et de saisir l’opportunité que 
constitue le classement du site pour proposer aux acteurs du marais la mise en œuvre d’une 
démarche Grand Site, permettant de définir collectivement un projet cohérent de préservation 
et de valorisation de cette zone humide unique. 
 
Leur adhésion et leur participation à l’élaboration de ce projet témoignent d’une intelligence 
collective qui a su transcender les intérêts particuliers pour nous mettre d’accord sur les 
modalités qui doivent nous permettre de maintenir le caractère exceptionnel des paysages du 
marais de Brouage, de transmettre ses valeurs, pour continuer à en faire un territoire de vie. 
 
Cette démarche vise aussi à sceller une ambition conjointe avec l’État, incarnée par 
l’établissement d’un partenariat privilégié qui, nous l’espérons, nous mènera jusqu’à l’obtention 
du label Grand Site de France pour le marais de Brouage. 
 

Hervé BLANCHÉ, président de la Communauté d’agglomération Rochefort Océan, 
Patrice BROUHARD, président de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes. 
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SYNTHÈSE DU PROJET : UNE AMBITION COLLECTIVE POUR UN BIEN COMMUN 
 

Site classé en 2011 en raison de ses caractères historique et  
pittoresque, le marais de Brouage, situé sur le littoral de la  
Charente-Maritime (17), constitue l’une des plus riches et emblématiques  
zones humides du territoire français. Issu du comblement de l’ancien golfe de 
Saintonge, il est aussi le fruit d’aménagements constants depuis des siècles. 
 
Dès l’Antiquité, les Hommes se sont adaptés au milieu pour y créer des marais 
salants, gagnés sur la mer. Puis l’âge d’or du sel révolu, ils ont élaboré un vaste 
réseau hydraulique qui a notamment permis le développement du pastoralisme sur 
les zones de prairie et de l’ostréiculture sur le littoral.  
 
De cette histoire et de cette subtile alchimie de la nature et de la main de 
l’Homme sont nés une diversité de paysages, un patrimoine remarquable, une 
riche biodiversité, des usages économiques ou de loisir qui forgent l’identité  
de ce territoire et de ses habitants, et attirent de nombreux visiteurs amoureux 
des grands espaces. 
 
Mais le marais de Brouage est aussi un site fragile. Nécessitant une intervention calibrée de 
l’Homme pour conforter ses fonctionnalités vitales, il est soumis aux effets des changements 
climatiques et à une fréquentation peu organisée. Le risque est grand d’une détérioration et 
d’une banalisation de ses paysages, biens communs à préserver pour les générations 
présentes et futures.  

• Ancien golfe de Saintonge, site classé en 2011 par 
l’État au titre de ses qualités paysagères 

• Site Natura 2000  
• Zone humide de 11 000 ha dont 8 000 ha de prairies 
• 13 communes et 2 EPCI : Communauté 

d’Agglomération Rochefort Océan et Communauté 
de Communes du Bassin de Marennes 

• 20 000 habitants 

• Marais qualifié de doux (9% de 
marais salés) 

• 1 600 km de canaux et fossés 
• 148 exploitations agricoles d’élevage 
• 81 entreprises conchylicoles, 3 zones 

conchylicoles en frange littorale 
• Entre 360 000 et 435 000 visiteurs en 

2024 

LE MARAIS DE BROUAGE EN QUELQUES MOTS  

Carte de situation du marais de Brouage réalisée en 2021 dans le cadre d’adapto, 
Catarina Bento et Mathilde Blanc encadrées par Alain Freytet et Romain Quesada 
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UN SITE CLASSÉ ET PROTÉGÉ PAR L’ÉTAT 
C’est sous l’impulsion de l’État qu’a progressivement émergé, depuis une trentaine d’années, une 
prise de conscience locale des qualités paysagères et patrimoniales du marais de Brouage et 
des menaces qui pèsent sur lui. 
 
L’inscription en 1989 de la citadelle de Brouage et des marais qui lui servent d’écrin comme 
« Grand Site National » en fut une première étape, avant le classement, au titre de la loi du 2 
mai 1930, de l’ancien golfe de Saintonge (marais de Brouage) en septembre 2011. 
 
Ce classement de l’ensemble du marais en raison de ses caractères historique et pittoresque a 
permis de le faire reconnaître en tant que « patrimoine paysager et scientifique d’intérêt 
national et en tant que richesse historique et touristique locale de tout premier ordre ». 
 
Ce classement a formalisé la nécessité « de mieux contrôler le devenir des terrains, étant 
entendu que les principales menaces sont l’assèchement du marais, ou plus ponctuellement, 
les aménagements lourds et l’urbanisme des crêtes ». Il a ouvert la voie à la définition collective 
d’une feuille de route visant à préserver cette zone humide d’exception. 
 
L’ÉMERGENCE D’UNE DYNAMIQUE ISSUE DU TERRITOIRE 
En 2015, cette conscience du caractère à la fois remarquable mais fragile du marais a amené 
la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan et la Communauté de Communes du Bassin 
de Marennes à lancer ensemble un projet cohérent et ambitieux de préservation, mais aussi de 
valorisation, intitulé : le « Grand projet du marais de Brouage ». 
 
Voué à coordonner leurs politiques pour ce site qu’elles ont en partage, ce projet a également 
permis de mobiliser l’ensemble des acteurs du marais autour de trois axes prioritaires : la 
gestion de la zone humide et en particulier de sa ressource en eau, le soutien aux activités 
primaires et tout particulièrement l’élevage extensif, et la valorisation patrimoniale et 
touristique du marais. 
 
Les nombreuses actions menées dans ce cadre – entretien du réseau hydraulique, soutien au 
pastoralisme, sensibilisation des publics… – et une meilleure interconnaissance des enjeux des 
différents acteurs regroupés au sein d’un « Parlement du marais » ont alors permis de prendre 
la mesure de l’ensemble des défis auxquels le marais doit et devra faire face dans les années à 
venir, invitant à adopter une approche plus globale des actions à mener. 
 

L’IDENTIFICATION DU PAYSAGE COMME PIERRE ANGULAIRE DU MARAIS DE BROUAGE 
Le dialogue instauré entre les différents acteurs – institutions, agriculteurs, ostréiculteurs, 
chasseurs, pécheurs, protecteurs de l’environnement, professionnels du tourisme, habitants… 
- a confirmé l’interdépendance des nombreux usages et la volonté de trouver ensemble des 
solutions pour assurer la pérennité du marais dans toutes ses composantes. 
 
Ces réflexions ont permis d’identifier plusieurs défis : 
 
• Anticiper et accompagner l’adaptation du marais aux effets des changements climatiques 

(sécheresse, inondation, submersion) afin de maintenir ses fonctionnalités vitales et en 
faisant de ces changements des opportunités sociales et économiques.  

 
• Lutter contre le déclin de la biodiversité en préservant les fonctionnalités écologiques et 

paysagères du site. 
 
• Maintenir des activités économiques primaires qui contribuent à la vie économique locale 

et à l’entretien du milieu, en soutenant les filières dans leur adaptation aux évolutions en 
cours. 

 
• Encadrer la fréquentation locale et touristique afin de préserver le milieu tout en 

permettant de faire découvrir ses richesses, de les faire comprendre et respecter. 
 
• Mieux faire connaître les spécificités du marais aux nouveaux arrivants afin de 

transmettre des pratiques et des valeurs qui font le caractère du site et la fierté « d’être 
du marais ». 

 
De ces défis a émergé un dénominateur commun : LE PAYSAGE. Car si les interventions des uns 
et des autres ont un impact sur le paysage, chacun est dépendant de la qualité de ce même 
paysage. 
 
C’est donc tout naturellement que les deux intercommunalités ont décidé en 2021 de s’engager 
dans une démarche Grand Site, y voyant l’opportunité d’intégrer l’approche paysagère comme 
pierre angulaire du projet de territoire. 
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LE PROJET GRAND SITE : POUR UNE GESTION LOCALE RECONNUE PAR L’ÉTAT  
Grâce à la démarche Grand Site, les collectivités et leurs partenaires entendent mettre le 
paysage au cœur de toute action, fédérer et coordonner les acteurs locaux autour d’un projet 
commun, et obtenir à terme la reconnaissance de l’État pour l’excellence de la gestion du site. 
 
En septembre 2021, le ministère de la Transition écologique a donné une suite favorable au 
lancement d’un Projet Grand Site, considérant les conditions réunies. 
 
Depuis cette date, les deux collectivités ont donc travaillé, en concertation avec l’ensemble des 
acteurs du marais et sous l’égide des services de l’État, à élaborer un projet de conservation, de 
requalification, de gestion et de mise en valeur du site fondé sur la qualité paysagère, la 
découverte apaisée et raisonnée des richesses naturelles et culturelles du territoire et le 
fonctionnement harmonieux du site. 
 
Le présent dossier constitue le projet formalisé du Projet Grand Site et se structure comme suit : 
Tome 1 – Le projet. 
• 1re partie - Présentation des paysages et de l’esprit des lieux du marais de Brouage. 
• 2e partie – État des lieux : dispositifs de protection, patrimoines, fonctionnement 

hydraulique, biodiversité, usages, fréquentation. 
• 3e partie - Les défis du territoire. 
• 4e partie – Ambitions, gouvernance et modalités de mise en œuvre du Projet Grand Site. 

Tome 2 – Le programme d’actions. 
 
Il s’agit d’un programme ambitieux, dont certaines actions sont déjà en cours de réalisation. 
D’autres, nécessaires au bon déroulement du projet (actions dites « socles prioritaires »), 
devront être engagées dans les huit années qui viennent pour garantir une gestion cohérente 
du territoire. 
 
Tout au long de leur mise en œuvre, les collectivités resteront attentives aux recommandations 
des services de l’État. 
 
Cela leur permettra également d’identifier le moment opportun, durant ces huit années ou 
après, pour solliciter le label Grand Site de France pour le marais de Brouage, étant conscientes 
que la démarche Grand Site ne consiste pas uniquement à obtenir cette distinction, mais bien 
de mettre en œuvre une politique de gestion raisonnée et d’amélioration continue du territoire, 
que ce label pourrait venir reconnaître. 

 
RÉSUMÉ DES AMBITIONS POLITIQUES À LONG TERME POUR LE MARAIS 

 
Demain, les paysages du marais de Brouage continueront d’être exceptionnels, au-delà 
de leur évolution qui témoignera d’une forme d’adaptation collective. Une situation 
rendue possible par la poursuite et l’atteinte de cinq ambitions complémentaires pour 
préserver, gérer, mettre en valeur et s’adapter. 
 
Une eau douce, canevas paysager du marais, préservée et partagée. 
L’eau douce est l’élément primordial du marais. Elle est vectrice de richesses, essentielle 
pour la biodiversité et les divers usages, et façonne les paysages. Menacée par les 
changements climatiques, elle doit être préservée tant en quantité qu’en qualité. 
 
Un paysage littoral témoignant d’une relation dynamique et renforcée au Pertuis 
d’Antioche. 
Les paysages du marais de Brouage témoignent de la présence ancienne de la mer. 
L’évolution de sa partie littorale, particulièrement soumise aux changements 
climatiques, nécessite d’anticiper et d’accompagner la dynamique paysagère à venir. 
 
Une richesse écologique, source de diversité paysagère, remarquable et protégée. 
Le marais de Brouage abrite une riche biodiversité, fondement de la diversité des 
paysages. Il est donc crucial d’intégrer les enjeux environnementaux dans la gestion du 
site afin de préserver ses fonctions écologiques tout en accompagnant son évolution. 
 
Des paysages vivants, façonnés par des économies locales durables en symbiose avec 
leur environnement. 
Les activités humaines ont contribué depuis plus d’un millénaire à façonner les 
paysages du marais de Brouage. Face aux défis climatiques, environnementaux ou 
économiques, l’enjeu consiste à concilier gestion du milieu et viabilité des activités 
économiques. 
 
Un ancien golfe (re)découvert et exploré avec humilité, révélant un esprit des lieux unique, 
à transmettre et à partager. 
Les paysages du marais, fréquentés et visités, conservent les traces de son histoire. Il 
s’agira d’assurer le partage et la transmission de cet esprit des lieux unique, tout en 
permettant la compréhension des évolutions à venir 


